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Menues notes surle passe medical
du Pays de Vaud

par E. OLIVIER.

9. Jacob Girard des Bergeries
(1615-1681); le medecin

II y a deux hommes chez Jacob Girard des Bergeries,
le theologien et le medecin. II y en a merae trois, comme

nous le verrons en examinant la Harangue de la Goutte.

Un seul etait connu jusqu'ici, celui qui pendant une tren-
taine d'annees professa ä l'Academie de Lausanne l'he-
breu et autres disciplines theologiques. Sa personne et

son oeuvre ont fait l'objet d'une penetrante etude de

H. Vuilleumier ; il a fait de son modele un portrait ä la

fois largement brosse et nuance, plante en pleine lurniere
et oü les ombres, marquees d'une main bienveillante mais

ferme, font ressortir les traits essentiels172. De l'ceuvre
medicale de Jacob des Bergeries, par contre, qui ne ren-
trait point dans son sujet, Vuilleumier a deliberement fait
abstraction. II se borne ä noter que la pratique de la me-
decine amenait trop souvent des Bergeries ä negliger son
enseignement pour des promenades chez la noblesse ; que
si, lors de son second professorat, on le charge aussi du

cours de catechese, ce fut peut-etre pour l'empecher de

distraire une partie de son temps au profit de la medecine.
II n'apprecie pas l'initiative que le doyen Bridel attribue
au professeur d'hebreu, d'enseigner a ses eleves, futurs
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ministres, les vertus guerisseuses des simples, afin qu'ils
puissent un jour se rendre utiles ä leurs paroissiens
malades.

Le theologien dont Vuilleumier fait revivre la figure
n'est pas un homme de premier plan. Le cote historique
et critique de la science qu'il enseigne l'interesse moins

que le cote apologetique et polemique. II accepte tout na-
turellement le cadre des idees de son temps ; il ne cree

rien, il n'innove pas. Mais il connait ä fond les livres
sacres, il est anime d'une piete sincere, il a de la methode,
il evite les exagerations. On s'explique ainsi que son
Mo'ise devoile, paru en 1670, ait au XIXme siecle connu
trois renditions.

Ces caracteres ne laissent guere prevoir que l'oeuvre

medicale de Jacob Girard pourrait reserver des

surprises173. Valait-il neanmoins la peine de l'etudier Nous
l'avons cru ; soit parce qu'elle fait partie de notre patri-
moine, au rmeme titre que l'oeuvre theologique; soit parce
que, contre les apparences, eile se trouve poser un
Probleme inattendu et qui ne manque pas d'interet.

D'autre part, avant de l'aborder, il parait equitable de

relever un trait du caractere de notre auteur : il est un
travailleur. II n'a pas laisse seulement les six ouvrages
imprimes qui se partagent par moitie entre les deux

disciplines qu'il cultivait, mais nombre de manuscrits174,

qui montrent a la fois la variete des sujets qui l'interes-
saient et la peine qu'il prenait ä les etudier ou a resumer
ce qu'il en savait. Si la plupart ont disparu, ceux que pos-
sede la Bibliotheque de Lausanne permettent de saisir
sur le vif la faqon dont des Bergeries mettait son sujet
en oeuvre. lis sont remarquables par leur volume dejä,
mais aussi par leur facture, leur ecriture rapide, reguliere,

claire, sans ratures. L'un, La Clef du Vieil Testa-
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merit, ecrit en 1652, 8+473 P- in~4°> orne d'une dizaine

d'illustrations, est « une petite merveille de calligraphic

»176. L'autre, les Memoires historiques et chrono-

logiques (de 1500 ä 1660), 365 p. in-folio, date de 1673,

n'est pas fait avec moins de soint7S. Tous deux ont leurs

matieres distributes clairement et presentent d'un bout
ä l'autre un aspect irreprochable et definitif. Si le

second, par son etendue autant que par sa nature, appa-
rait comme une premiere redaction dont la copie eüt

lasse meme la patience de l'auteur, on ne peut retenir
un mouvement de surprise en apprenant que la Clef du

Vieil Testament est, eile aussi, un premier jet. Je n'ai,
declare l'auteur, « employe qu'une plume a escrire tous
les traittez de ce livre, que jay acheve en fort peu de

sepmaines ». Chaque fois il affirme n'avoir travaille
« que pour mon usage particulier »; « que pour Instruction

de moy seul»177; et nous verrons qu'il en est de

meme pour son manuel de medecine. Cela lui permet,
comme il le precise encore lui-meme, d'avancer sans se

preoccuper du style, des « redittes de mesmes mots » ;

«mon dessein n'a pas este de faire icy une piece elaboree»;
il renonce aux «effaceures ». Devant lui sont les ou-

vrages ou il puise ; «je me contente d'y avoir apporte
la forme, et mis chasque chose en sa place ». II ne cherche
done nullement ä cacher les emprunts qu'il fait ä ses

predecesseurs : « L'ouvrage de l'areignee n'en est pas
meilleur, encore qu'il vient tout d'elle, ny celuy des abeil-
les moindre, encor qu'elles recueillent leur miel de plu-
sieurs fleurs »...

L'ceuvre manuscrite de Jacob Girard des Bergeries est

done, pour une forte part, affaire d'erudition si ce n'est
de compilation. Mais si personne ne s'avisera de surfaire
son importance, il serait egalement injuste de ne pas
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reconnaitre le zele et la perseverance que met l'auteur ä

augmenter sa culture generale aussi bien que son savoir
dans les disciplines qu'il cultive par devoir professionnel.
Au moment oü il redige les Memoires historiques, il
touche ä la soixantaine et vient de reprendre son profes-
sorat. De nos jours, oü des ouvrages de ce genre ne

manquent pas, ce serait bien mal utiliser son temps que
de se vouer ä une pareille composition. II n'en etait pas
de meme alors. Le propos de notre medecin et professeur
apparait fort louable. S'il etait ne savant, comme un

voyageur contemporain declare que c'etait le cas de pere
en fils dans sa famille178, il s'etait consciencieusement

applique ä faire fructifier son heritage.
Passons au medecin ; eleve d'abord de l'universite de

Bale, puis de Montpellier oü il est gradue en 1637179.

De la pratique medicale de Jacob Girard des Bergeries

nous ne savons guere que ce que ses propres ecrits

nous en laissent voir. Nous apprenons par les observations

qui lui furent adressees au cours de son premier
professorat, qu'il avait une clientele etendue ; le voyageur
que nous venons de citer confirme qu'il etait « fort habile
dans cette profession »; la dedicace d'une these lausan-
noise soutenue en 1666 le qualifie de medecin tres savant
et de grande experience180; une piece signee de lui,
9 avril 1649, avec deux .autres experts, nous fait assister
au detail de l'examen d'une jeune fille en vue de decider
si eile etait atteinte de lepre181 ; voilä, je crois bien, tous
les temoignages que j'ai rencontres qui ne soient pas
puises dans les ecrits de Jacob Girard. Laissons done

parier ceux-ci.

Une remarque preliminaire s'impose toutefois. Si l'auteur

a signe quatre de ses ecrits medicaux, le Manuscrit,
le Traite de la peste (1668), le Gouvernement de la sante
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(1673) et VApotliicaire charitable (1673), il en reste un

cinquieme, la Harangue dc la Gouttc (1673), que de Mon-
tet lui attribue sur la foi de Leu — lequel n'indique pas
sa source — mais auquel des Bergeries n'a pas mis son

nom. Si meme nous admettons que la Harangue soit
reellement de lui, le caractere medical de cette oeuvre est

trop peu marque pour lui valoir une place ä cöte des pre-
cedentes. Nous lui consacrerons une etude separee182.

Le m-anuscrit de I'aide-memoire medical.

Un espoir degu ; ainsi peut se resumer l'histoire cle

la decouverte de ce manuscrit, devenu propriete de Haller
et qu'il decrit en deux lignes sous la date de 1672 183.

En 1672 Jacob Girard des Bergeries approche de la

soixantaine. L'Academie l'appelle ä son second profes-
sorat d'hebreu. Qu'il se decide, ä cet äge et dans ces cir-
constances, ä rediger un aide-memoire de medecine, ce

ne peut etre que pour y verser le fruit de trente annees

d'experience, d'observations personnelles. Ne venait-il
pas precisement de se vouer pendant dix ans uniquement
ä l'art de guerir ; ne savait-il pas qu'il allait devoir res-
treindre cette part de son activite C'etait, certes, le

moment ou jamais d'en condenser les conclusions. Riehe
aubaine pour nous de pouvoir en prendre connaissance.

Aucun ecrit de ce genre ne figure ä l'actif du Pays de

Vaud entre les Centuries de Guillaume Fabri de Hilden
au debut du siecle et la petite collection d'observations de

Jacob Constant ä la fin, separees par un silence ininter-
romipu. Bienvenue au temoin, unique, qui allait ressus-
citer, au milieu de cette periode. Voilä, pensions-nous,
ce qu'on pouvait lire dans cette date.
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Elle n'a qu'un defaut, eile est fausse184. Anno MDCXLII,
ecrit de sa main ferme Jacob des Bergeries ; 1642 C'est

dire qu'il a seulement vingt-sept ans; qu'il va debuter,
dans la clientele en meme temps que dans son premier
professorat ; que ce qu'il couche sur le papier est 1'echo

des cours suivis ä l'universite ou de ses lectures stu-
dieuses. De lui est seulement le zele, le soin, mis ä re-

sumer une ceuvre dont les elements sont d'autrui ; il
ecrit, comme il le dit dans son titre, avec l'aide de Dieu,
«comitibus labore et industria». Par ce decalage de trente

ans, nous sommes en presence, non de la riche recolte
inventorize par le voyageur au soir de sa longue vie,
mais seulement du bagage qu'il empörte ä son depart. —
Voilä ce que fit voir le premier coup d'ceil jete sur ce

joli petit volume186, net et frais au-dehors comme au-
dedans, avec ses 480 pages couvertes d'une ecriture fine
et serree. II est fait pour etre glisse dans la poche du

medecin appele en consultation. Apres notre joie ä ap-
prendre que l'ltalie avait gracieusement consenti au pret
du manuscrit, on congoit notre deception ä voir le 1672

attendu se muer en un 1642 trop bien atteste

Comme il ne peut contenir ce que nous avions espere

y trouver, nous nous bornerons ä rapporter les resultats
de quelques sondages. Iis nous donneront une idee de

ce que pensait, sur certains sujets, ce jeune representant
des medecins vaudois d'alors. Nous n'avons pas ici ä

nous preoccuper des caracteres generaux de la medecine

au milieu du XVIIme siecle.

Le livre — est-il necessaire de dire qu'il est redige en

latin, d'un bout a l'autre — s'ouvre par deux pages de

citations concernant la medecine; plusieurs sont emprun-
tees ä Ovide. En tete sont une priere demandant ä Jesus-

Christ, maitre de guerir corps et ämes : « fais que ma
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main ne peche point contre les regies de l'art » ; et un
dicton dont je ne connais pas l'origine : « Si Dieu n'as-

sure aux remedes leurs vertus, ä quoi serviront dictame
et panacee » Des Bergeries tient pour Galien; il recon-
nait pourtant qu'ä l'occasion une vieille bossue poürra
en savoir plus que le maitre:

Nulla quidem magni tam regula firma Galeni

Quam non interdum curva refellat anus.

Le theme si souvent choisi comme sujet d'illustrations
satiriques, des differentes figures du medecin, a aussi

sa place dans ce preambule : il est dieu tant qu'on a

besoin pressant de lui, ange lorsque le mal s'eloigne,
diable lorsqu'il demande ses honoraires. Ajoutons que la

fortune est tronnpeuse, qu'il lui arrive de combler les

indignes et de depouiller les irteritants. — Ainsi premuni
contre obstacles et deceptions, soutenu par sa foi, notre
medecin va pouvoir, sans illusions et en bonne conscience,

appliquer son savoir.

II ne mentionne pas souvent les auteurs ou il a puise ;

seuls Hippocrate et Galien apparaissent un pen frequem-
ment. Une fois ou deux on rencontre Celse, Fernel, Felix
Plater, Riolan, Foreest, Sennert ; un Guyon qui m'est
inconnu. Parmi ses maitres de Montpellier il en est au
moins deux qui jouissaient d'une grande reputation,
Francois Ranchin, longtemps chancelier de l'universite

(f 1641) et Lazare Riviere ("f 1655). II ne me parait pas
avoir cite leurs norms; je ne saurais dire s'il leur a em-
prunte quelque chose. II a par contre utilise Daniel
Sennert (1572-1637), professeur ä Wittenberg; certains

passages sont copies de son Epitome institutionum medi-
cinaelse. Le modele etait bien choisi; on disait d'ailleurs
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que Riviere ne se faisait pas faute de lui prendre des

pages entieres187.

Une partie considerable est consacree aux remedes,

simples ou composes; d'amples listes occupent page apres

page. La, des Bergeries est nettement galeniste ; il n'ad-

met que des « herbes » dans son arsenal therapeutique.
En fait de remedes chimiques je n'ai remarque que le

mercure, utilise contre la verole, le vitriol blanc et le

verre d'antimoine comme vomitifs ; ces deux derniers

paraissent inscrits « pro forma », car ils ne semblent en-
suite jamais employes. II applique volontiers la saignee,
dans la grande majorite des maladies serieuses, surtout
aigues, mais aussi chroniques ; ainsi dans la pleuresie
Cpneumonie) plusieurs jours de suite, au besoin deux fois

par jour, laissant, sur la foi d'une indication d'Hippo-
crate, couler le sang jusqu'ä ce que sa couleur change.
II faut, dans ces cas, ouvrir la veine du bras du cote
malade ; en quoi notre medecin se distingue d'autres qui
tenaient pour le contraire ; probleme qui suscita d'inter-
minables et pärfois furibonds debats.

Pour le diagnostic, l'examen des urines, des pouls —
.alors toujours au pluriel — et de la langue fournit les

premiers signes objectifs. A propos de l'urine, un conseil
est enregistre auquel on ne s'attendait pas ; ayant donne
les diverses sages raisons pour lesquelles cet examen doit
etre garde pour la fin, apres que le medecin a dejä
recueilli la plupart des indications utiles, des Bergeries
ajoute : il agira sagement en s'abstenant de poser cer-
taines questions dont la reponse lui est fournie directe-
ment par l'attitude du malade ou peut s'inferer du cas.

Ainsi, dans les maladies aigues il y aura vraisemblable-
ment de l'agitation, du mial de tete, de la soif ; dans les

chroniques, päleur, faiblesse, perte d'appetit, depression,
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etc. Superflu, done, de rien demander ä ce sujet ; et

quand enfin le medecin aura le precieux flacon devant les

yeux, il pourra sembler y lire les reponses en question 188...

Les couleurs de l'urine, fixees ä vingt pendant des siecles,

sont reduites ä sept. Entre ceux qui pretendaient pouvoir
lire dans l'urine si une femme etait enceinte et ceux qui
niaient cette possibility, des Bergeries se range ä l'opi-
nion negative.

CJne quinzaine d'annees avant la redaction de ce petit
volume, Harvey avait publie le fruit de ses longues re-
cherches sur la circulation du sang ; malgre la beaute

et la rigueur de sa demonstration, sa decouverte ne fut
pas acceptee d'emblee par tout le monde. Notre medecin

se place ici188 du cöte des novateurs ; non sans conserver
quelques lambeaux des vieux enseignements. II tient en

effet ä ce que les arteres ne servent pas seulement ä

vehiculer les esprits vitaux dans tout le corps ; elles

doivent d'autre part absorber l'air par les orifices qu'elles
sont censees posseder pour cela dans la peau, et eliminer
les dechets de toute Sorte provenant de l'organisme, les

« excrementa fuliginosa ».

Dans sa description des « fievres » :— ou ne figurent.
pas les affections d'organes determines, accompagnees
de haute temperature, comme les angines ou les diverses
affections pulmonaires — des Bergeries n'en individualise

qu'un petit nombre, peste, variole, rougeole, verole.
II ne nomine pas la grippe; la scarlatine lui est inconnue;
les fievres intermittentes et les divers typhus des
modernes sont encore des varietes de fievres plutöt que des

maladies specifiques. Et naturellement il ne nous confie
jamais quelles sont celles qu'il a eu l'occasion d'observer.
Poür lui comme pour tous ses contemporains, le catarrhe
est produit par l'ecoulement d'humeurs venant du cer-
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veau et s'evacuant par le nez, — notre rhume de cerveau

— la gorge, le poumon. II admet la contagiosity de la

phtisie.
Le petit chapitre ou il expose l'utilite des consultations190,

pour le malade et surtout pour le medecin, est

interessant par la vision qu'il nous procure d'une de ces

rencontres. Le medecin doit toujours se feliciter d'y par-
ticiper ; c'est pour lui une occasion d'aiguiser son juge-
ment, de fortifier sa memoire, de perfectionner son

elocution, oblige comme il Test de passer en revue toutes
les disciplines de l'art et de les exposer devant ses col-

legues. II debutera par un exorde, dont il puisera les

elements, par exemple, dans la fonction de l'organe qu'on
suppose atteint ; ou dans un aphorisme — mais il faut
qu'il soit authentique — s'appliquant au cas et em-
prunte ä Hippocrate, ä Gaben, ä Averrhoes ou d'autres ;

ou bien il pourra chercher quelles analogies peuvent
exister entre les troubles survenus dans le petit monde

qu'est le corps du malade et le grand monde ; enfin, si

grande est la ressemblance entre guerre et maladie qu'une
comparaison faite dans cette direction pourra etre tres
fructueuse. Apres quoi seulement il abordera tout ce qui
touche au diagnostic, au pronostic, au traitement, cha-

cune de ces parties etant discutee methodiquement et en
detail.

En voila assez pour que le lecteur puisse se faire
quelque idee de la preparation de nos medecins au milieu
du XVIIme siecle ; ils ne se contentaient, on le voit, pas
ä bon marche et mettaient ä exercer leur art tout le

serieux possible.
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Le Traite de la peste.

Jacob Girard des Bergeries D. M. ne signe pas seul le

Traite de la peste191 ; ä cöte de son nom se trouve celui

d'un autre medecin de Lausanne, Benjamin Bourgeois'92.

Quelle est la part de chacun des auteurs, je n'essaierai

raeme pas de poser la question. C'est, nous apprennent-
ils dans la dedicace, sur l'ordre du Conseil de la ville
qu'ils ont entrepris ce travail. Le Conseil les recompen-
sera par deux pistoles ä chacun et se chargera des frais
d'impression193. Des distributions du Traite furent
faites194. Ces appuis officiels n'ont pas empeche sa dis-

parition presque totale195.

C'est une ceuvre de circonstance. La peste, lisons-nous
des la premiere page, fait de grands ravages « ä quelques

journees d'ici ». En effet, venue des regions du

Rhin moyen, eile etait apparue ä Bäle et dans le canton
de Zurich ä la fin de 1666 ; en ete 1667 l'Argovie ber-
noise avait ete envahie. Le gouvernement n'avait guere
paru s'en emouvoir. En attendant qu'en 1669 le fleau
enleve ä l'Oberland plus de 4000 personnes, ne laissant en
vie pas meme la rmoitie de la population, la capitale s'etait
plutöt preoccupee de se preserver elle-meme198. II etait
d'autant plus sage de la part de Lausanne de prevoir
sans retard quelles mesures les circonstances allaient
peut-etre imposer. «Un Pilote expert et avise voit venir
la tempeste de loin, et prepare par avance tout ce qu'il
juge expedient pour y resister ».

Nos medecins s'y prennent fort bien. On peut s'en

rendre d'autant mieux compte que la comparaison est

possible avec des ecrits similaires nes ä la meme date

et pour la meme raison dans d'autres villes suisses : pour
Bale la brochure officielle de la faculte de medecine197;
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pour Berne, les dix pages, officielles aussi mais non
signees, que le gouvernement trouvera süffisantes encore
en 1721 ou il les reimprime ä l'occasion de la peste de

Marseille198; et pour Schaffhouse et Zurich les ouvrages
plus detailles des docteurs Ammann199 et Lavaters#0.

Seuls ces deux derniers peuvent etre mis sur le meme

plan que le livre des medecins lausannois ; et si tous

exposent un programme identique par le fond et souvent

presque dans le detail, la concision et la nettete meritent
ä nos auteurs la premiere place dans ce concours paci-
fique.

Nous n'avons ä entrer ici dans aucun detail, ni sur le

traitement, auquel plus de la moitie du Traite est con-

sacree, ni meme sur les dispositions que les auteurs vou-
draient voir prendre. Elles sont, cela va de soi, conformes
ä l'etat des connaissances du temps. Iis admettent, de

fagon generale, que la peste est due, soit ä une « contagion

et communication de personnes, de meubles, ou
marchandises qui viennent de lieux infects » ; soit ä ce

que « quelquefois Fair de tout un pais est universelle-
ment infecte ». Comme Ton ne voyait, cette fois, par la

grace de Dieu, « aucun signe de ceste generale corruption

de l'air », c'etait done ä la contagion qu'il s'agissait
de mettre obstacle. Cela se fera, « sous la conduite et

benediction de Dieu », par des moyens de police et regle-
ments201 (premiere partie, p. 19 ä 66). L'ensemble est

reparti en douze brefs chapitres, le dernier ayant seul

plus de six pages ; le texte est divise en courts alineas

numerates.

Depister chaque cas des le debut, le faire connaitre ä

l'autorite par le dizenier de chaque banniere, isoler les

mialades et les suspects, pourvoir ä leurs besoins de toute
nature, spirituels aussi bien que sanitaires, reserver la
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nuit aux affaires des malades et le jour ä Celles de la

population saine, surveiller le va-et-vient de personnes et
marchandises et pour cela fermer les portes des villes,
eliminer les dechets, nettoyer maisons et rues, ecarter les

anirnaux errants, constituer des reserves de remedes,

assurer le ravitaillennent de la communaute et des families
enfermees en quarantaine, etablir des «marrons» ou «cor-
beaux » voues aux soins des malades, veiller ä la
disinfection des logements, aux ensevelissements; tout cela,

et plus encore, est preconise, justifie, mis ä la portee de

tous. L'etablissement d'un conseil de sante est chaude-

ment recommande, le detail de ses attributions donne.

Avis est bailie ä ceux qui ont plus de meubles qu'ils n'en

ont besoin, « de les resser'rer en quelque chambre bien

fermee dont ils pourront mesme faire murer la porte
pour plus grande seurte »; on fera bien aussi « de mettre
ä part en quelque coffre ou buffet les principaux papiers
et droits qu'on aura, afin qu'ils ne s'esgarent »; « ceux
ä qui il est bon de faire Testament » seront sages « d'y
aviser de bonne heure».

Touchant particulierement Lausanne, le Traite de-

mande que deux chirurgiens soient assermentes, etablis
l'un en ville l'autre ä l'höpital St-Roch 202, « qui s'exposent
ä traiter les malades ». On preferera « ceux qui n'auront
ni femme, ni enfans, pourveu qu'ils soyent reconnus gens
de bien, feables, et suffisamment experts ». L'höpital sera
mis en etat ; ä la fontaine existante en sera ajoutee une
seconde, « afin que comme l'une sera pour les infectes,
l'autre serve pour ceux qui vont avoir acheve leur
quarantaine ». Des « huttes de bois » seront dressees sur un
pre voisin et meublees du necessaire ; des « chaires »

seront ä disposition pour le transport des malades, des

charrettes pour les cadavres.
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C'est a peine si, par-ci par-lä, un vestige de pratiques
surannees fait tache dans le texte d'allure toute moderne.

Ainsi la recommandation d'appliquer un poulet sur le

bubon ventouse ; celle de ne pas s'exposer aux rayons
de la lune. Des Bergeries et Bourgeois ne conseillent pas
le port d'un sachet contenant de l'arsenic, trop « veni-

meux », mais n'ont pas d'objection s'il est compose de

simples cordiaux. Sur un avis venant de Heidelberg, ils

admettent qu'un seau d'eau fraiche place pour la nuit
dans la chambre peut attirer le venin; on y verra souvent,
le matin, nager « comme une graisse, couleur de poix ;

il faudra jetter ceste eau dehors tous les matins ». Tout
compte fait, ils sont beaucoup moins encombres de vieil-
leries que ne le sera quinze ans plus tard Jacob Constant,

neveu de des Bergeries, qui met au nombre des. causes

de la peste les sorcelleries, les malignes influences des

planetes, les cometes qui corrompent et infectent 1'air.

II est deux problemes, enfin, ä l'egard desquels il est

particulierement interessant de constater l'attitude adoptee

par le Traite, car ils avaient de tout temps souleve des

discussions, parfois passionnees, surtout quand les theo-

logiens s'en melaient : pouvait-on tenter de se soustraire
au danger par la fuite Et l'autorite avait-elle le droit
d'intervenir, d'imposer, comme eile pretendait le faire,
des mesures dont beaucoup etaient fort incisives —
De la fuite, qui depuis des siecles figure volontiers en

tete des conseils prophylactiques, nos auteurs ne disent
rien ; fagon elegante de la condamner. Basaient-ils leur
conclusion sur des considerants d'ordre plutot medical,
ou plutot moral, on ne peut le deviner. Avant eux et

encore apres, tels de leurs confreres lausannois n'y firent
pas d'objection, sous certaines conditions 203. Quant ä la

legitimite des ordres de l'autorite, ils ont tenu ä s'en
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expliquer ouvertement. Nous savons bien, disent-ils,
« qu'il y a des personnes qui blasment ce soin et ces

precautions, qui disent que nos jours sont tous contes »,

qu'il faut laisser la Providence agir seule. Eux-memes
sont autant que personne assures que Dieu y pourvoira,
mais refusent de conclure de lä a notre passivite obliga-
toire ; cela ne nous autorise pas a faire de notre conviction

« un coissin ä nostre securite et negligence ». Au
contraire, «Dieu veut que nous nous servions des moyens
qu'il nous donne pour nous garentir »... Bien loin done,

en mettant ces moyens en ceuvre, de s'opposer aux decrets

divins, l'homme ne fait que contribuer, comme e'est son

devoir, ä leur entiere execution. — En s'exprimant de

la sorte, des Bergeries et Bourgeois restent dans la ligne
de la tradition romande, dont Beze avait ete le porte-
parole un siecle plus tot. Des l'annee suivante, Messieurs
de Berne allaient faire la douloureuse experience des

effets desastreux de la doctrine opposee, celle que les

theologiens bernois avaient si äprement soutenue contre
Beze 20\ Imbus de ces idees, les Oberlandais vont refuser
de croire ä la contagion et de se plier aux ordres du

gouvernement ; resultat, une lethalite de 50 ä 65 %.

II n'est que justice de conclure que le Traite de la peste
est un excellent ouvrage. Les auteurs sont au courant
de tout ce qui concerne leur sujet ; ils l'exposent claire-

ment, sans details superflus mais sans rien negliger
d'essentiel. lis ne se posent point en inventeurs ; nous

avons ete soigneux, disent-ils au contraire, de presenter
« ce que nous avons trouve de plus utile et de plus effi-
cacieux..., les conseils... les plus choisis des meilleurs
Autheurs »... Iis reussissent pourtant ä donner l'impres-
sion qu'ils ont du fleau une experience personnelle. C'est



— 289 —

qu'ils avaient vu, dans leur jeunesse et encore plus tard,
la peste ä l'oeuvre dans le pays meme, oü les dernieres

epidemies datent des annees. 1623 ä 1633, TÖ35 ä 1640,

1643, *652 ä 1654. Precisement pendant leurs etudes,
les classes du college et de l'academie avaient longuement
et durement subi les contre-coups du fleau : en 1629
« grassata est pestis Lausannae, unde inferioris scholae

dissipatio », note le Livre du recteur, et le printemps
suivant Jacob des Bergeries passe du college ä l'auditoire
academique ; et de nouveau 1639 ou Benjamin Bourgeois
fait ä son tour le meme pas est une des annees oü « pestis
scholae non parum nocuit »2Ma.

(A suivrt.)

NOTES

173 Hist, de l'Egl. reformee du Pays de Vaud (1929), II, 572-585,
et passim ; v. l'Index du vol. IV. — Le premier professorat va de
1642 ä 1661 (hebreu et theologie du Vieux Testament), le second
de 1671 ä la mort (hebreu et catechese). Jacob avait succede ä son
pere Nicolas, lui aussi medecin, et aura pour successeur son fils
Samuel avec lequel le nom s'eteint dans notre pays en 1692.

173 A. Guisan a donne un resume du Traite de la peste, d'apres
l'exemplaire tres incomplet de la Bibliotheque cantonale, dans son
article sur La peste ä Lausanne, R. suisse de med., 1917, p. 25 s.
du tirage ä part ; il mentionne J. des Bergeries parmi ses MSdecins-
theologiens du Pays de Vaud, ibid., 1914, p. 5 du tirage ä part.

174 D'apres Leu (Schweis. Lexicon, VIII, 527, publie en 1754),
suivi par A. de Montet, ils portaient sur la Philosophie hebra'ique,
la rhetorique, la logique, la physique, la metaphysique, la magie
naturelle ; en plus des traites qui completent le Moise devoile, et
d'uoe histoire des XVIme et XVIIme siecles. Seuls les deux derniers
cites sont ä la Bibliotheque cantonale et universitaire de Lausanne,
oü Tun d'eux n'est entre qu'en 1844. II y a lieu d'ajouter ä la liste de
L.eu le manuiscrit de medecine dont nous parlerons plus loin, et une
Chronologie ecrite en 1676, en latin, des bai'llis de Lausanne et de son
academie, volume qui faisait partie en 1787 des archives de l'Aca-
demie de Lausanne (Holzhaäb, Supplem. au Diet, de Leu, II, 520 s.)
et dont une copie se trouve ä la Bibliotheque de' Berne (Philippe
Meylan, Jean Barbeyrac, 1937, p. 13 n. 2). Jö ne l'ai pas vue. — Les
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manuscrits enumeres par Leu se trouvaient tous en 1754 aux mains
de Jean-Samuel Seigneux, bourgmestre de Lausanne, petit-fils de
Jacob des Bergeries, qui atteste l'exactitude de la liste. Nous avons
pu obtenir ce renseignement grace k l'obligeance de la Bibliotheque
de Zurich qui a prete ä celle de Lausanne le volume ms. contenant
les sources de Leu pour le Pays de Vaud, in-40 de 700 p., Commercium

literariu-m cum amicis lausannensibus. La plupart de ces lettres
sont de Ruchat et du professeur et doyen Abram de Crousaz; beau-
coup presentent un grandl interet, au dire de M. A. Roulin, direc-
teur de la Bibliotheque cant, et univ. de Lausanne. Je le remercie
tres vivement d'avoir eu la bonte d'examiner ce volume alors que
je me trouvais dans l'impossibilite de le faire. — M. le professeur
Raoul de Seigneux, ä Geneve, auquel je me suis ensuite adresse,
a bien voulu m'informer qu'il possede en effet des papiers de fainille,
mais aucun manuscrit de Jacob des Bergeries.

175 Appreciation des editeurs de Vuilleumier, op. cit., II, 573, n. 2.

176 II n'y faut pas chercher des renseignements de premiere main
sur les evenements de Suisse. La Dispute de Berne (1528) se voit
consacrer quelques lignes ; la mort de Zwingli (1531) est mention-
nee, sans plus, et sans que l'auteur retrouve le nom de Cappel dont
la place reste vide ; Calvin a une demi-page ä sa mort. Le depart
de Vi ret de Lausanne n'est pas mentionne.

177 Le Moyse devoile, tel qu'il sera imprime en 1670, est en effet
tres different, dans sa forme et son etendue, de ce qu'etait dix-huit
ans plus tot le traite du meme nom dans la Clef du Vieil Testament.

178 Reboulet et Labrune, Voyage de Suisse (1686) ; «ces
Messieurs naissent sgavans ».

179 Immatricule k Bale lei 24 nov. 1630, maitre es arts le 14 juin
!Ö33. II y reviendra apres sa graduation de Montpellier pour s'y
initier ä l'hebreu sous la direction de Buxtorf fils. Pour
Montpellier, v. la liste Le Fort, Anz. f. schw. Gesch., 1878-81, p. 171 s. ;

d'apres A. Germain, Les pelerins de la science, 1879, p. 16, « Jacques
Girard des Bergeries, de Lausanne, Suisse ».

180 These de Gabriel Loys, en philosophie ; dans le recueil B 860 I,
ä la Bibliotheque cantonale et universitaire.

181 R. med. Suisse rom. (1929), 210 ss., Le dernier cas de lepre
ä Vevey.

182 Voir le numero suivant de cette serie.
183 Biblioth. med. pract., Ill, 330 ; codicem ms. vel manuale me-

dicum anamnesticum in proprios usus collectum, nitidum totius
medicinae compendium anno 1672 manuscriptum possideo. —
Indication qui permit de retrouver la piste de l'ouvrage, depose ä la
Biblioteca nazionale de Milan, la Brera, lors de la repartition faite
des livres de Haller apres son deces. Notre vive reconnaissance va
aux autorites italiennes qui ont bien voulu le preter ä Lausanne
pour eni permettre l'etude.

184 Erreur aisement explicable, si Ton tient compte de l'ecriture
illisible du savant bernois. Ses manuscrits devaient etre entierement
recopies — apres quelles difficultes de dechif frage — avant d'etre
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remis ä l'impression. De plus, ce volume n'a paru qu'apres la mort
de Haller, par les soins de Tribolet, en, 1779.

185 Relie en parchemin, il a la grandeur d'un imprime in-12 ;

14 X 8,5 cm., et une epaisseur de 2,5 cm. Titre complet : Vade-
mecum seu Manuale medicum anamnisticum theoreticum et prac-
ticum ex variis Authoribus in proprios usus collectum a Jacobo
Girardo des Bergeries Medicinae Doctore. Deo auspice' Comitibus
Labore et industriä. Lausan. Anno MDCXL1I.

180 Les premieres editions sont de 1625 et 1634 ; Celle que j'ai vue
(Bibiiotheque cantonale et universitaire de Lausanne) est de 1644,
Amsterdam, Jansson.

187 J. Astruc, Mem. pour servir ä l'hist. de la fac. de Montpellier,
p. 260.

188 p ^23, «ea Medicus, tanquam ex urina cognita, proponat»,
etc.

189 Dans son resume de la circulation, p. 107.
190 De medica consultandi ratione, p. 328-331. — Franqois Ranchin,

son maitre, avait consacre un traite au meme sujet, De
consultandi ratione, seu de collegiandi modo, paru en 1627, p. 699-731
de ses Opuscula medica, edites ä Lyon par Henri Gras, cet autre
medecin lausannois eleve de Montpellier, dont nous avons parle
dans la notice precedente. II n'y a pas de ressemblance directe entre
les quelques lignes de des Bergeries et le texte developpe de Ranchin.

191 Le nom des auteurs ne figure pas au titre, seulement ä la
dedicace. Le titre complet est : Traitte Novveav / et singvlier, / de
la preservation et I curation de la Peste. / Dans lequel, / Par vne
methode, facile, brieue, & accomlmodee ä l'vsage d'vn chacun. / Sont
contenues les precautions les plus vtiles, & les I remedes les plus
exquis & asseures qui iusques. I ici ayent este employes contre ceste
I dangereuse maladie.

A Lavsanne, I Chez Clement Gentil. / M.DC.LXVIII.
Petit in-8°, le titre + 2 f. + 66 p. — Une partie des conseils et des
recettes seront repris par Jacob des Bergeries en termes presque
identiques dans son Gouvernement de la Sante, p. 127 ä 133.

19ä Bourgeois est aussi justicier et grossautier de Lausanne. II
doit etre ne vers 1620 ; il meurt ä fin aoüt 1672 laissant trois fils.
Le 18 juillet 1647 d avait epouse Suzanne Constant, nee en 1626,
soeur de Philibert Constant qui avait en 1637 epouse Judith des
Bergeries, soeur de Jacob.

193 Arch, comm., manual du Conseil D/57, f. 88 et 91 v- Ce registre
n'a pas conserve de trace de l'ordre donne par le Conseil aux auteurs.

191 Neuchätel en a regu 64 ex. (Morax, Cadastre sanit. 166). Mou-
don fut aussi gratifie (Man. Moudon, 4 juin 1668). Des mentions
de ce genre se multiplieraient probablement si on les recherchait.

195 Un ex. est au Vieux-Lausanne, il ne manque qu'un feuillet,
arrache. Un autre, Bibiiotheque cantonale et universitaire, cote Q
1660 ; tres incomplet, sans titre, les fragments ne font guere plus
de la moitie.

196 H. Tiirler, Die Pest im Oberland im Jahre 1669, Berne 1893.
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197 Kurtzer, aber nothwendiger und Nutzlicher Bericht... 1667,
24 p. 40 ; suivi de 4 p. Ein Gebätt, bey jetzt-regierenden läidiger
Seuch zu sprechen.

188 Summarischer Bericht und Einfaltiger Denck-Zettul... 1667.
199 Sonderbarer Tractat und grundlicher Bericht von der Pest...

Durch Joannem Ammianum Med. Doctorem Scaphysianurn. Schaff-
house 1667, VIII, 168 p. 8°.

900 Neue Pestordnung der Statt Zürich... Durch Joh. Heinrich
Lavatern. Zurich 1668, 84 p. 8° ; suivi de 44 p. Geistliche Arzney-
mittel zur Zeit der Pest zu gebrauchen.

201 Le Conseil de Lausanne n'avait pas attendu jusque-lä pour
prendre certaines mesures. II avait en decembre 1667 etabli un
« Consultum » pour la conservation de la sante en ce temps prochain
de contagion; il devait « estre faict par MM. les Docteurs medecins,
apotiquaires, chirurgiens... et continuer nonobstant l'absence de ceux
qui ne pourront s'y rencontrer » (Man. D/57, f- 78, 10 dec.). Nous
ne savons rien des travaux de ce consultum, oü siegeaient done nos
deux auteurs. D'autre part, dans la seance du Conseil du 24 dec.
(ibid., f. 80), les conseillers. de chaque banniere furent «commis
avec M. le Grossautier [qui est le Dr Bourgeois] et M. le Dr Rippon
[qui sera depuis 1699 medecin pensionne de la ville], avec le procu-
rateur de la sante, au cas qu'il plaise ä Dieu de nous affliger du
fleau de peste ».

202 La derniere mention explicite de son utilisation remontait alors
ä une trentaine d'annees en' arriere, ä mai 1637, au moment meme
oü le plan Buttet en fixe l'image. II avait ete construit en 1494/5,
ä cent pas du faubourg de l'Ale ; dedie aux saints Roch, Sebastien
et Antoine, il ne portait le nom que du premier de ses patrons. En
1566 ses quatre chambres avaient ete completees par autant de
«cabolles », petits pavilions separes. — II est piquant de constater
que le 29 novembre 1667 le Conseil de la ville avait accorde au
Dr Bourgeois la jouissance de la chapelle de St-Roch, «jusqu'ä
ce qu'on en ait besoin en cas que Dieu nous visittat du fleau de
peste». Un mois plus tard il est decide que 'la chapelle sera
«raccommodee» et ses fenetres agrandies, «affin d'y donner plus
d'air» ; on ne dit pas si ces ameliorations sont pour l'agrement
du docteur ou en prevision de l'epidemie. Man. D/57, f. 75 v., 80.

293 Jaques Aubert (Traite contenant les causes, la curation, et
preservation de la peste, Lausanne, 1571, 45 p. 8«) estimait qu'en
presence de signes presageant une peste prochaine, on peut « fuyr,
et eviter. vitement, et se transporter bien loin, et y retourner bien
tard» (p. 43) ; faqon de traduire le dicton familier, que la peste
se guerissait. par trois adverbes, cito, longe, tarde (vite, loin, tard).
Et ä son tour Jacob Constant ecrira en 1683 (Traite de la peste,
p. 582 ; ce traite remplit les p. 5791 ä 610 du Mfdecin charitable) :
« Si la peste est si fort accrue que non seulement une rue en soit
infectee mais qu'il y en ait dans toutes les rues, le meilleur conseil
que Ton sqauroit donner en ce rencontre, e'est de fuir.»

204 Les ministres bernois Christophe Lüthard, en 1577 (sur Iequel
voir l'ouvrage de Türler cite ici n. 196) et Samuel Huber (De peste
themata tria, 1584), tenaient pour heretiques et impies ceux qui
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admettaient la contagion de la peste et qui voulaient prendre des
mesures pour l'endiguer. A leurs yeux, le fleau devait etre accepte
sans murmure, ä titre de manifestation du courroux de Dieu.
Beze (De peste quaestiones duae explicatae, 1580), qui resta du
moins tout objectif et charitable, etait d'avis contraire ; sans me-
connaitre qu'il etait facile d'aller trop loin dans le sens qu'il esti-
mait juste en principe.

204a Album studiosorum Acad. Lausann., publie par L. Junod,
1937, II, 31, 32, 37.

Quelques series de prix ä Morges
du XIVme au XVIIme siecles

(Suite et fin.)

II
La source d'oü nous tirons les series de prix ci-apres

est un compte de tutelle presente le 10 mai 1556 ä
Messieurs du Conseil de Morges et qui se trouve aux archives
de la ville. Ce document contient des donnees nombreuses

et precises sur le coüt de certaines rnarchandises au cours
des deux annees precedentes, ainsi que sur le prix de

diverses journees et services. De ces donnees plusieurs
pourront etre rapprochees de celles qui precedent.

Le 21 avril 1554 decedait ä Morges Pierre Borgeysaz,
d'une famille bourgeoise qui avait donne ä la ville des

syndics ou gouverneurs en 1481 et 1501. Lui-meme etait
du Conseil des XXIV le 2 janvier 1545 et gouverneur
en 1548 et 1550. Sa veuve, Loyse nee Pictetot, d'Yverdon,
regut la tutelle de ses deux filles mineures, et c'est le

compte rendu de sa gestion que nous avons eu sous les

yeux.
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